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La présente publication respecte les principes d’un langage inclusif. La compréhension et la neutralité du mode d’ex- 
pression sont déterminantes. Si pour des raisons de meilleure lisibilité, un seul genre est utilisé, ce choix relève de l’or- 
gane responsable de la publication.   

Les rectificatifs éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous www.sia.ch/rectificatif.  

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’application de la présente 
publication. 
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AVANT-PROPOS 
 

 
Les ciments actuellement utilisés en Suisse sont réglementés dans diverses normes européennes. Ces dernières con-
tiennent des exigences concernant la composition, les essais et l’évaluation de la conformité. 

L’industrie suisse du ciment s’efforce de réduire l’empreinte environnementale de la production de ciment et de contri-
buer ainsi activement à la réalisation des objectifs climatiques de la Suisse. 

La présente norme rend possible l’élargissement du domaine d’utilisation des composants anorganiques en tant que 
constituants principaux des ciments. Ceci permet l’emploi de ciments s’inscrivant dans les critères du développement 
durable. 

La présente norme règle la procédure de justification des exigences fondamentales des nouveaux ciments selon l’article 
3 de la Loi sur les produits de construction [1]. 

Un «organisme de certification des ciments» accrédité en Suisse peut délivrer des certifications de nouveaux ciments 
sur la base de la présente norme. 

La présente norme a été élaborée sur mandat d’un groupe de travail sous la responsabilité de la commission SIA 215 
« Liants minéraux » en collaboration avec la commission SIA 262 « Construction en béton ». 

Groupe de travail SIA 215/1



Organisations représentées dans la commission SIA 215 et SIA 262 et le groupe de travail SIA 215/1  

CFF                Chemins de fer fédéraux suisses 
Empa             Eidgenössische Materialprüfungs- und Forschungsanstalt 
EPFL              Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne 
ETH Zürich    Eidgenössische Technische Hochschule Zürich 
OFROU          Office fédéral des routes  
SSE               Société Suisse des Entrepreneurs 
SUPSI            Scuola universitaria professionale della Svizzera italiana 
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Adoption et validité 
La Commission centrale des normes de la SIA a adopté la présente norme SIA 215/1 le 6 mars 2025. 

Elle est valable dès le 1er mai 2025. 

Elle remplace le cahier technique SIA 2049 Exigences relatives aux nouveaux ciments, édition 2014.  
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